
Date de l’arrêté : 23 juillet 1909

Commune concernée : Sallanches

Si, au moment de son classement, ce monolithe calcaire faisait figure de curiosité

naturelle  pittoresque,  il  est  moins  aujourd’hui  un  lieu  de  patrimoine  qu’un  site

d’escalade. Il se grimpe aujourd’hui sur ses quatre faces, qui offrent des voies de

difficultés variables (4c au 7+).

On voit dépasser la Pierre à Voix de la forêt depuis Sallanches, gros bloc carré de 40

mètres de haut, incongru et isolé à 1 000 mètres d’altitude en plein milieu des arbres.

Cette situation inhabituelle lui valait d’être un but d’excursion facile et proche depuis

la station thermale de Saint Gervais. D’autant que le rocher attirait aussi l’attention‐

des visiteurs  ou  voyageurs  venus voir  la  Cascade  d’Arpenaz,  dans la  vallée  en

contrebas.

Type d’intérêt

Pittoresque

 
Site classé
Patrimoine
national 

Haute-Savoie

Pierre à Voix
 



Accès

Libre.  De  Sallanches,  prendre  la  “route  de  La  Provence”.  Se  garer  au  hameau

d'Outredière. Suivre le sentier indiqué par des pancartes :  “Doran” puis  “Pierre à

Voix”.
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